
 

 

Alcohol and Gaming 
Commission of Ontario 

Commission des alcools 
et des jeux de l’Ontario 
 

90 Sheppard Avenue East 
Suite 200 
Toronto (Ontario) M2N 0A4 
 
 

90, avenue Sheppard Est 
Bureau 200 
Toronto (Ontario)  M2N 0A4 

Tel./Tél. : 416 326-8700 or/ou 1 800 522-2876 toll free in Ontario/sans frais en Ontario 

Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Flamboro Downs  

Date     Samedi 1er février 2025 Heure de départ 18 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Dégagé  

(Temp. :  -8 oC) 

État de la piste Bonne (Variante 1 s) 

Nombre de 
courses 

9 Nombre de courses de 
qualification  

3 PG Nombre total 
d’inscriptions  

72 

Total des paris 
mutuels 

$ 281,955 

Vétérinaire 
contacté     

 Réunion de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 
Jeff Minler 
 
Vétérinaire A. Stovman 

Peter Gillies Jason Portuondo 
 
Formation Justin Stein 

Rapport sur les courses de la journée  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

 
Bureau 

Le conducteur, Todd RATCHFORD, n’a pas respecté ses obligations de conduite 

des chevaux “ZIP ME UP” dans la Course 2 et “TYRONE BOW TIE” dans la 

Course 8, disputées à Flamboro Downs, le 1er février 2025.  

Il s’agit d’une infraction à la règle 6.02(a) de la CAJO.  

Après plusieurs infractions, M. Ratchford s’est vu imposer un avertissement le 16 

décembre 2024.  

Toute autre course manquée parce qu’il a été nommé sur un autre hippodrome 

pourrait lui coûter $ 200 par course.  

En conséquence, M. Ratchford s’est vu imposer une sanction pécuniaire de 

$ 400.  

Décision #3004514 
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Le conducteur, Colin KELLY, n’a pas respecté ses obligations de conduite du 

“PRINT MEDIA” dans la Course 9 disputée à Flamboro Downs le 1er février 2025. 

Il s’agit d’une infraction à la règle 6.02(a) de la CAJO, qui a entraîné une 

sanction pécuniaire de $ 100 pour M. Kelly.  

Décision #3004560 

 

 

 

Courses : 

 

Course  1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – “Handsome Hank” a terminé la course avec de l’équipement brisé (3 

fers) 

 

Course  3 – “Code Switch” a terminé la course avec de l’équipement brisé (1 fer). 

 

Course   4 – Examen du bris d’allure survenu au #1, “Uhvnsenthlastoflo”, dans le 

premier virage.  

Les #2, “Century Kraken”, et #9, “Banking On Houdini”, ont été signalés dans la 

statistique avec obstructions. 

“Masterwork” a subi un bris d’allure d’équipement (entraves trotteuses). 

 

Course   5 – 2 Enquêtes 

 

Enquête 1 

Examen du bris d’allure survenu au #5, “Hesohot Hanover”, après la ligne 

d’arrivée.  

Aucune infraction signalée.  

Le #5 a terminé la course avec de l’équipement brisé (fer). 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/jNiTGfEbnSY 

 

Enquête 2 

Examen du bris d’allure survenu au #6 Veracruz dans le premier virage.  

Le cheval a bien fait un bris d’allure, mais pas pendant plus de 25 foulées 

consécutives.  

Le cheval est revenu au trot puis a fait un bris d’allure.  

Aucune infraction signalée. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/EpxOgG119SE 

 

https://youtu.be/jNiTGfEbnSY
https://youtu.be/EpxOgG119SE
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Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

 

 

Réclamations : 

 

Course 1 

“Pick A Genre”, pour $ 8,000, par M. Smith et T. Cameron, entraîneur M. Smith. 

 

“Lyons King”, pour $ 8,000, propriétaire-entraîneur A. Fine. 

 

Course 6 

“Esquire”, pour $13,000, par Triple S Equine, entraîneur A. Riley. 


